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ART. 2 N° CE54

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 novembre 2024 

CONTRE TOUTES LES FRAUDES AUX AIDES PUBLIQUES - (N° 447) 

Adopté

AMENDEMENT N o CE54

présenté par
M. Cazenave, rapporteur

----------

ARTICLE 2

À l’alinéa 5, après les mots :

« à bon droit d'aides publiques », 

insérer les mots : "et de la lutte contre la fraude 

«  ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter les agents de la MICAF (Mission interministérielle de coordination 
anti-fraudes) à la liste des services bénéficiant de la clause balai en matière d’échanges 
d’informations.


